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du momumenl, d'apres le modele de M. Richard Kissling, membre
de la Conference.

(Propose par MM. Hepke, Furley, comte Serurier, cl'Oom, Hoor,
Sheldon, Maggiorani, de Cazenove, Baroffio, Tliomsen, Staaff,
de Weecli, Hass, Mappes, Tosi, Tasson, Pretenderis-Typal-
dos, de Martens, Armstrong, Longmore, Schlesinger, Solo-

rnons, Ellissen et miss Barton.)

Cours des IVe et IHe brigades d'infanterie.

Une circulaire de l'etat-major de la II" Division donne sur les
cours de repetition des 111° et IV0 brigades d'infanterie avec armes
combinöes, qui onl lieu maintenant, Jes renseignements ci-aprös
conformes aux prescriptions du Tableau des Ecoles et aux dispositions
de MM. les colonels-brigadiers approuvees et completöes par le
Departement mililaire suisse :

IV" BRIGADE, colonel-brigadier Sacc.

Ce cours a eu lieu du 21 aoüt au 8 septembre, principalement
ä Delemont, Porrentruy et autres localites du Jura bernois, comme
suit:

I. Ordres pour les casernements et cantonnements.
A. Pendant le cours pröparatoire.

Aoüt 21. Etat-major de brigade ä Delemont.
» 22. Etat-major du VII0 regiment, lieut.-colonel Furrer, ;'i Por¬

rentruy.
» » Etat-major du \TIIe regiment, lieut.-colonel Gagnebin, ä

Delemont.
» » Le bataillon de carabiniers n° 2, major Secretan, s'orga¬

nise et reste ä Colombier.
» * Le bataillon n° 19, major Monnier, s'organise ä Neuchätel

et se rend par chemin de fer ä Porrentruy.
» » Le bataillon n° 20, major Courvoisier, s'organise ä Chaux-

de-Fonds et se rend par chemin de fer ä Porrentruy.
» » Le bataillon n° 21, major de Wattenwyl, s'organise ä Son¬

ceboz le 22 aoüt et se rend par chemin de fer ä

Porrentruy.

ii ii Le bataillon n° 22, major Wenger, s'organise et reste le
22 aoüt ä Delemont.

» ii Le bataillon n° 23, major Kulmi, s'organise et reste le 22
aoüt ä Delemont.
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Aoüt 22. Le bataillon n° 24, major Perrin, s'organise ä Porrentruy
le 22 aoüt et se rend par chemin de fer ä Courrendlin.

» 27. L'escadron de dragons n° 0 s'organise ä Tavel ie 27 aoüt
et se rend le 28 aoüt ä Berne.

» 27. La compagnie de guides n° 2 s'organise k Neuchätel le
27 aoüt et se rend Ie 28 aoüt par chemin de fer jusqu'ä
Lyss et ä pied ä Berne.

» 18. La batterie d'artillerie n° 11 s'organise ä Colombier le
18 aoüt et se rend par chemin de fer le 20 aoüt de bonne
heure k Cossonay et Biöre.

» 24. La batterie d'artillerie n° 12 s'organise ä Rerne le 18 aoüt
et se rend par chemin de fer le 20 aoüt de bon matin ä

Morges, puis ä Biöre.
» 24. L'ambulance n° 7 (officiers et sous-officiers) s'organise et

reste le 24 aoüt ä Delömont.
» 27. La troupe s'organise et reste le 27 aoüt ä Delömont.
ii 24. La compagnie d'administration n° 3 s'organise ä Berne le

24 aoüt et se rend par chemin de fer le 25 aoüt ä

Delömont.

Sept. 2. Le bataillon de carabiniers n° 2 quitte Colombier, marche
sur Neuchätel et sc rend par chemin de fer ä

St-Ursanne.

» 2. La compagnie de guides n° 2 quitte Berne et se rend par
chemin de fer ä Delemont.

» 2. La batterie d'artillerie n° 11 part de Biere le 1er septembre,
marche sur Yverdon, ct le2 septembre se rend par chemin

de fer d'Yverdon ä Courgenay.
» 2. La batterie d'artillerie n° 12 part de Biere le 1er septembre

ä pied pour Orbe; le 2 d'Orbe ä Yverdon ä pied, puis
se rend par chemin de fer ä Delömont et ä pied ä Deve-
lier.

B. Pendant les manoeuvres combinöes.

Sept. 3. Le bataillon de carabiniers n° 2 vient de St-Ursanne ä Ros-
semaison et Chätillon.

» 3. Le VIR rögiment vient de Porrentruy ä Boöcourt, Glovelier,
Brelincourt, Bassecourt et Courfaivre.

» » Le VHP regiment garde ses cantonnements ä Delömont et
Courrendlin.

» ii L'escadron de dragons n° 6 quitte Berne ä pied sur Bienne
et se rend par chemin de fer (train special) ä

Delemont.

» » Les batteries d'artillerie n0S 11 el 12 cantonnent ä Cour¬

roux.
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N.B. La compagnie de guides n° 2 est repartie aux differents
ötats-majors.

Ces mouvements se sont executes conformöment aux ordres.

II. Plan d'instruction pour le cours de la IV
brigade d'infanterie et du bataillon de carabiniers
n° 2.

N.B. Pendant le cours preparatoire, aussi bien que pendant les

manoeuvres, le bataillon de carabiniers est sous les ordres directs
du commandant de brigade, en recoit les ordres et lui envoie ses

rapports.
A. Pendant le cours pröparatoire.

heures.
Service intörieur. Diseipline dans les cantonnements,

honneurs militaires 5

Connaissance de l'arme 3

Ecole de soldat, ir0 et 2" partie 8

Ecole de compaguie et möthode de combat 9

Ecole de bataillon et methode de combat 9

Service de sürele, theorique et pratique 10

Exercices de pionniers 2

Ecole de rögiment (formes) 8

Ecole de regiment (möthode de combat) 2 bataillons contre un 8

Tir äla cible 12

Total: heures 74

Duröe du cours preparatoire 11 jours,
dont 2 dimanches, reste 9 jours
de travail ä 8 heures, soit 72 heures.

Les deux heures supplementaires, soit theories, se donneront le
matin de chaque dimanche.

Le premier dimanche matin sera employe ä terminer l'organisation

et ä une inspection de detail par les commandants de bataillons.

Apres midi libre, si la diseipline et le resultat de l'inspection le

permettent.
Le deuxieme dimanche, service divin et inspection des regiments

par le commandant de la brigade. Pour le bataillon de carabiniers
par le commandant.

La repartition des heures de travail se fera chaque jour pour le
lendemain par les chefs de regiments, apres entente avec l'instructeur

de lr0 classe, suivant le temps et les circonstances.
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B. Pendant les manceuvres combinöes.

Idee generale pour l'ensemble des manceuvres.

Une division Ouest venant de Belfort, apres avoir penetre dans le

pays de Porrentruy, a ordre de franchir les Rangiers et, par
Delemont, de penetrer dans la vallee de Moutier.

Une division Est cantonnöe de Delemont au Blauenberg a mission
de defendre cette zone, ainsi cjue le passage des Rangiers.

Les manceuvres qui suivent rösultent de la lutte entre des
dötachements et fractions de ces deux divisions.

Idee particuliere pour le 3 septembre.

L'avant-garde de la division Ouest (VII0 rögiment, une batterie
cfartillerie) se rassemble entre Porrentruy et Courgenay, (le bataillon
de carabiniers n° 2 ä St-Ursanne) et s'avance sur Cornol et les
Rangiers.

Le rögiment n" VIII et une batterie, detaches par la division Est

pour defendre les Rangiers, se portent sur ce point.
Combat k laMäle-Cote et aux environs d'Azuel si l'ennemi attaque

aussi par Fregiecourt.
Combat aux Malettes. Le bataillon de carabiniers attaque le flanc

gauche de la position en venant de St-Ursanne.
Le dötachement Est est repousse.
Cessation des manceuvres et repos.

III. Cantonnements des 3, 4, 5 et 6 septembre.

Le VHP regiment cantonne le 3 septembre :

Bataillons 22 et 23, ä Delemont.
Bataillon n° 24, ä Courrendlin.
Le VIP regiment descend des Malettes par Seprais dans ses

cantonnements de Boöcourt, Glovelier, Brelincourt, Bassecourt et
Courfaivre.

Le bataillon de carabiniers n° 2 cantonne ä Rossemaison et
Chätillon.

Le rögiment d'artillerie cantonne ä Courroux.
Les guides et l'escadron de dragons n° 6 ä Delemont.

Idee particuliere pour le 4 septembre.

L'avant-garde de la division Ouest est censöe avoir bivouaque ä

Develier-Dessus. Le rögiment n° VU poursuit sa marche sur
Delömont avec une batterie d'artillerie et un peloton de dragons.

Par contre la division Est se concentre sur Delemont.
Le regiment n° VIII, renforce d'un bataillon de carabiniers, une

25
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batterie d'artillerie et deux pelotons de dragons, a ordre, pour proteger

cette concentration, de marcher au-devant du VIR rögiment et
d'empöcher son debouche clans la plaine.

Combat en avant de Develier.
Defense de ce village.
Le VIR rögiment oblige de cöder, recoit de son divisionnaire l'ordre

de se retirer sur Roecourt pour protöger le flanc droit de la
division Ouest et ne pas gener sa descente sur Delemont.

Cantonnements du 4 septembre. — Comme Ja veille.

Idee particuliere pour le 5 septembre.

Les deux divisions Est et Ouest sont en presence clans la vallee
de Delömont.

La brigade de droite de la division Ouest (IV0 brigade, un
regiment d'artillerie, un escadron de dragons) venant de Glovelier sc
rassemble entre Courfaivre et Courtetelle pour s'emparer du defile
de Chätillon döfendu par l'aile gauche de la division Est (eine
brigade marquee par Je bataillon de carabiniers et deux batteries de

pötards).
Le reste des deux divisions est cense se disputer la position au

sud de Rossemaison et Courrendlin couvrant le döbouche de la vallee

de Montier.
La brigade Ouest (IV1' brigade) repousse la brigade Est (marquee)

au-delä de Chätillon, mais au moment de forcer le clefile, recoit l'ordre

de se retirer en bon ordre sur Courfaivre et Roecourt vu que
l'aile gauche de la division a echoue dans son attaque et a ötö

repoussee sur Develier.

Cantonnements du 5 septembre. — Comme la veille.

Idee particuliere pour le 6 septembre.

La brigade. de droite de la division Ouest (IV0 brigade moins le

balaillon 24, plus deux batteries et un escadron de dragons) defend
contre la brigade de gauche de la division Est, marquee par le
bataillon 24, le bataillon de carabiniers et cleux batteries de pötards, le
döbouche de la route Rangier-Boecourt, des le defilö de Courfaivre.

Elle est battue et forcöe de se retirer sur les Rangiers.
IV. B. Les restes des cleux divisions sont supposes combattre aux

environs de Develier pour ia possession de cette branche cie la route
des Rangiers.

Cantonnements du 6 septembre. — Comme la veille.

Le 7 septembre, inspection generale par le colonel-divisionnaire
Lecomte clans la plaine de la gare de Delemont.
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IV. Juges de camp.

Le corps des juges de camp sera compose :

aj Pendant les manceuvres de rögiment contre regiment:
Du commandant de la IV0 brigade, comme president; de

l'instructeur chef et des deux instrueteurs de lr0 classe de
la II0 division, comme membres.

bj Pendant les manceuvres de brigade :

De l'instructenr en clief comme president et de ses cleux
instrueteurs de lr0 classe comme membres.

Si le colonel-divisionnaire assiste ä ces manceuvres il presidera
les juges de camp.

Seront adjoints aux juges de camp :

M. le colonel-brigadier de Guimps, commandant de la II0 brigade
d'infanterie et ses cleux commandants de rögiments MM. les
lieutenants-colonels David et Rigaud.

Assistera aussi aux manoeuvres : M. le capitaine d'etat-major Gi-
rod.

P. S. Le colonel Lecomte ayant ete retenu jusqu'au 5 septembre
par les conförences de la Croix-Rouge, ä Geneve, et M. le colonel
de Salis ötant tombe malade ä Porrentruy, la prösidence du tribunal
du camp a ötö devolue ä M. le colonel-brigadier de Guimps. M. le
lieut.-colonel Rigaud, en mission aux manceuvres du 17° corps d'armöe

francais, a ötö remplace par M. le major Boy de la Tour.

V. Corps d'instruction.

MM. les instrueteurs ont etö repartis comme suit par M.
l'instructeur-chef du IR arrondissement:

A. Bataillon de Carabiniers.

Capitaine Sunier.
Aide-instructeur trompette X...

B. VIR Begiment.

Lieutenant-colonel C. Furrer, lro classe.
Capitaine Jeannerat, pour le tir.
Capitaine Champion, Jiataillon n° 19.
1er lieutenant Castan, » n° 20.

Capitaine Schaller, » n° 21.
Instrueteur trompette Pernet, du 22 au 27 aoüt.
Instrueteur tambour Cajochim, du 28 aoüt au 2 septembre.
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C. VIIR Regiment.

Colonel de Crousaz, lr0 classe.
1er lieutenant Boillot, pour le tir.
Un instrueteur de la P'° division, bataillon n° 22.

Major Jolissaint, » n° 23.

Capitaine Rey, » n° 24.
Instrueteur trompette Pernet, du 28 aoüt au 2 septembre.
Instrueteur tambour Cajochim, du 22 au 27 aoüt.
L'instructeur d'arrondissement se rendra oü sa prösence sera

jugöe necessaire.

VI. Ordres de licenciement.

Sept. 7. Le bataillon de carabiniers ct l'escadron de dragons parti¬
ront de suite aprös lc döfilö pour s'embarquer sur le
chemin de fer de la maniere suivante :

1° L'escadron de dragons s'embarque ä Delömont ä 12 h.
35 in. et sc rend par chemin de fer ä Morat, oü il arrivera

ä 5 h. 5 m. et sera liceneiö le 8 septembre.
2° La batterie n° 11 s'embarque ä Delömont ä 0 h. 55 m.

et se rend par chemin de fer ä Neuchätel et marche ä

Colombier, oü eile sera licenciee le 8 septembre.
3° La batterie n° 12 s'embarque ä Delemont äO h. 18 m.

et se rend par chemin de fer ä Berne, oü eile sera licenciee

le 8 septembre.
4° Le bataillon de carabiniers s'embarque ä Delömont ä

2 h. 3 m. et se rend ä Bienne.
» 8. Les compagnies de carabiniers de Neuchätel, Valais et Ge¬

növe partent de Bienne et se rendent par chemin de

fer, respectivement ä Neuchätel, Sion et Geneve. — La
compagnie de Fribourg part de Bienne et se rend en
chemin de fer, en passant par Berne, ä Fribourg.

» 8. Le bataillon n° 19 part de Delemont et se rend en chemin
de fer ä Neuchätel.

» i) Le bataillon n° 20 part de Delemont et se rend en chemin
de fer ä Chaux-de-Fonds.

i) * Le bataillon n° 21 part de Delemont et se rend par chemin
de fer ä Sonceboz.

» » Le bataillon n° 22 part de Delemont et se rend ä pied ä

Moutier.
>i ii Le bataillon n° 23 est licencie ä Delemont.
» » Le bataillon n° 24 part de Courrendlin et va ä pied ä Bas¬

secourt.
» » Depart des etats-majors de rögiments.
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Sept. 8. L'ambulance n° 7 (materiel) part de Delemont et se rend
par chemin de fer ä Fribourg. Le personnel se licencie
ä Delömont.

» » La compagnie d'administration n° 3 part de Delemont et se
rend par chemin de fer ä Berne pour le licenciement.

» » Depart de l'ötat-major de brigade de Delemont.

VII. Inspection.

Les manoeuvres se sont terminees par l'inspection generale, le 7

septembre, dans la belle plaine du Sucl de la gare de Delemont, oü
le general Herzog avait inspecte les deux divisions de la frontiere
en aoüt 1870.

Les troupes etaient sur 3 lignes ; en lro Ia cavalerie et le 7e

regiment ; cn 2° les carabiniers et le 8° regiment; en 3° les pionniers
d'infanterie, le personnel et le materiel sanitaires, les voitures de

guerre et d'approvisionnement. L'artillerie, obligee de charger de
bon matin son materiel, avait ötö dispensee.

Malgre une pluie battante et des effets dejä mouillös de la veille,
les troupes de toutes armes se presentaient fort bien ä l'inspection.
Le correspondant militaire du National la relate en ces termes :

« II est 9 heures, tambours et trompettes battent aux champs, la
troupe presente les armes ; M. le colonel Sacc, commandant la
brigade, se porte, au galop, ä la rencontre de l'inspecteur, M. le
colonel-divisionnaire Lecomte, qui s'avance, escorte de l'attache militaire
ä l'ambassade de France ä Berne, M. le commandant Sever, en
brillant uniforme et döcorö, de deux juges de camp, MM. les colonels

de Guimps et David, et. d'un certain nombre d'autres officiers
superieurs, parmi lesquels M. le lieutenant-colonel Favre, chef d'etat-
major de la IR division d'armöe, dont le fröre, major ä l'ötat-major
general, est justement attache ä l'ötat-major de la IV0 brigade.

» Un detachement de guides, au milieu desquels figure l'ordonnance

du commandant Sever, en uniforme d'artillerie, ferme la
marche de ce groupe d'officiers sur lesquels se dirigent bientöt les

yeux de tous, sans exception, y compris ceux de la troupe, immobile,

l'arme sur l'epaule. Le moment est solennel, chacun sent qu'il
ne s'agit pas ici d'une vaine parade, mais bien de l'inspection,
comme teile, d'une unitö importante de notre armöe de milices,
unitö representee au grand complet.

» Le seul viele constate est celui cause par l'absence de cleux
officiers etrangers : l'attache militaire de l'ambassade cfAllemagne ä

Berne, et son collegue l'officier russe, mentionnös dans ma seconde
correspondance comme ayant assiste aux manoeuvres de ces
derniers jours. Le public qui s'attendait ä voir paraitre ces officiers
revetus de l'uniforme de leur pays, fut döcu clans son attente. Per-
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sonne ne vint, si ce n'est, toutefois, l'attache militaire allemand, que
je crois avoir apercu, examinant incognito; une maniere comme une
autre de juger d'une troupe, la meilleure probablememt; mais
passons.

11 M. le colonel Lecomte ayant parcouru le front de toutes les

troupes de la brigade, celles-ci, apres avoir pris un front difförent,
attendent, l'arme au pied, l'instant oü elles devront döfiler. Les

troupes, placöes suivant un ordre determine d'avance, M.le colonel-
brigadier donne le signal du depart. Precede de trois dragons, il
s'avance lui-meme ä la töte de sa brigade, qui le suit dans l'ordre
suivant: la compagnie de guides, l'escadron de dragons, tous deux
defilänt au pas ; puis vient le bataillon de carabiniers n° 2, suivi par
les bataillons des 7° et 8° regiments, chacun de ces derniers defile,
precede des musiques de ses trois bataillons; les pionniers, les
troupes sanitaires viennent ensuite, ayant derriere eux les voitures
de guerre, qui ferment la marche. Le coup d'ceil est ä ce moment-lä
des plus pittoresques; le pas allure des carabiniers, la cadence
uniforme, moins rapide, des bataillons de fusiliers, la marche lente
et empesöe des chevaux du train avec leurs attelages lourds et
compliques, celie plus dögagee des guides et dragons, la difference de
tenue de chacun des detachements representant les difförentes
armes, lc plus ou moins de correction clans l'exöcution du clefile lui-
meme, la variete des uniformes, de l'armement, de l'öquipement et
du materiel, tous ces facteurs egalement ä la portee du simple vul-
gaire, sont ä eux seuls ce qui constitue le grand attrait qu'aura
toujours pour une population quelconque le clefile d'une unitö dans le

genre de celle inspectee ce matin.
» Apres avoir döfile, chacun des dötachements gravit une colline

faisant face aux officiers inspecteurs : il en resulte une agglomera-
tion de couleurs que l'ceil ne peut se lasser d'admirer. Les blancs
panaches des guides, la nouvelle coiffure des cavaliers tranchent
tres agreablement sur le vert de la prairie. Par contre, les noirs
plumets des dragons produisent. une impression toute difförente ; la
teinte foncee de leur uniforme, mariee aux sombres couleurs de
leur coiffure — ancien modele — donne aux dragons un air quelque.
peu sinistre. On songe involontairement, en les voyant, aux dragons
de la mort, de funeste memoire.

» Heureusement que l'effet produit est quelque peu tempere par
la vue de l'uniforme de l'artillerie, tres coquet et generalement tres
bien porte. Quant ä l'uniforme de l'infanterie, d'une coupe un peu
rustique, il est vrai, il n'en a pas moins quelque chose qui plait.
Cette tunique bleu fonce du fantassin, avec ses parements d'un beau

rouge, est suffisamment belle. Du reste, n'oublions pas qu'au militaire

surtout, ce n'est pas Phabit qui fait le moine, tant s'en faut.
L'impression generale a ete bonne, cela suffit et doit suffire; une
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derniere affirmation : c'est que nos dissertations ä perte de vue, nos
divergences d'opinions n'affaibliront en rien la serieuse impression
faite sur chacun de ceux auxquels il a öte donnö d'assister ä l'impo-
sante ceremonie de ce matin, dans laquelle ne figuraient que des
soldats-citoyens et non des specialistes, c'est-ä-dire des gens rom-
pus au metier de la guerre. Des progres ont etö constatös, c'est lä
l'essentiel. Personne ne s'est fait d'illusion ; personne, non plus, n'a
cherche ä diminuer en quoi que ce soit le prestige de troupes sur
lesquelles la patrie doit pouvoir compter un jour.

11 A. B., 1er lieut.-instrueteur.
» P.-S. — Le clefile terminö, les troupes regagnerent leurs

cantonnements ; les dragons se rendirent directement ä la gare, leur
döpart ne procedant que de quelques instants celui des carabiniers,
fixe ä 2 heures. — La pluie n'ayant cesse de tomber, empöcha
l'execution des manoeuvres prevues contre le redan construit par les

pionniers ä la Beuchille. Nul doute que cette manceuvre-ecole n'eüt
etö tres interessante ».

Iile BRIGADE, colonel-brigadier Bonnard.

Ce cours a lieu du 12 au 29 septembre, clans le canton de
Fribourg, aux environs de Bulle, Piomont, Fribourg, Tavel, Flamatt.

I. Ordres pour les casernements et cantonnements.
A. Pendant le cours preparatoire.

Sept. 11. Etat-major de brigade, Fribourg. (Hotel de Fribourg).
» 12. Etat-major du 5° rögiment, Bulle. (Hotel des Alpes).
9 n Bataillon 13, etat-major et officiers de compagnies, Bulle.

(Hotel de Ville).
n » Bataillon 13, troupe, Bulle. (Granges des Halles, bätiment

d'ecole, Halles).
» » Bataillon 14, etat-major et officiers de compagnies, Bulle.

(Hotels de l'Union et Cheval-Blanc).
Bataillon 14, troupe, Bulle. (Caserne et Grand hangar).
Bataillon 15, ötat-major, Tour-de-Treme. (A dösigner plus

tard).
Bataillon 15, officiers, Tour-de-Treme. (Maison de Ville).
Bataillon 15, troupe, Tour-de-Treme. (Parqueterie et clans

quatre granges).
Pionniers d'infanterie, officiers, Bulle. (Hotel du Cheval-

Blanc).
Pionniers d'infanterie, troupe, Bulle. (Stanci).

,1 11

11 »

11 >1

11 11

» 11

» » Etat-major du 6° regiment, Fribourg. (Hotel de Fribourg).
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Sept. 12. Bataillon IG, etat-major et officiers de compagnies, Fri¬
bourg. (Pensionnat).

A 11 Bataillon 10, troupe, Fribourg. (Trois comp, au Pensionnat
et une comp, au Strambino).

» » Bataillon 17, etat-major et officiers de compagnies, Fri¬
bourg. (Vieille caserne).

» » Bataillon 17, troupe, Fribourg. (Vieille caserne).
» » Bataillon 18, etat-major et officiers de compagnies, Fri¬

bourg. (Caserne de Perolles).
» » Bataillon 18, troupe, Fribourg. (Caserne de Perolles).
ii 14. Bataillon de train, ötat-major et officiers, Fribourg. (Ca¬

serne de Perolles).
» » Bataillon de train, soldats, Fribourg. (Caserne de Perol¬

les).
» » Train de ligne, officiers et soldats, Fribourg. (Vieille ca¬

serne basse-ville).
14 et 17. Troupes sanitaires, officiers et soldats, Fribourg. (Ecole

des filles pres St-Nicolas).
Sept. 15. Compagnie cl'aclministration, officiers et soldats, Fribourg.

(Caserne de Perolles).
A son arrivee dans les cantonnements le 12 septembre, la troupe

recevra la subsistance en nature des fournisseurs.
Des le 15 septembre, la compagnie d'administration sera chargee

de ce service.

B. Pendant les manoeuvres du 25 au 27.

Etats-majors de brigade, de regiments et de bataillons, ä Fribourg,
et sur le terrain des manceuvres entre Fribourg, Tavel, Heitenried,
Flamatt. — Cavalerie marche de Berne ä Fribourg le 25. Artillerie
marche de Biere ä Fribourg le 23-25 par Yverdon et Payerne.

Regiment n° 10 cantonne ä Schwarzenburg le 25 et sur le terrain
des manoeuvres le 26.

II. Plan d'instruction.
A. Pendant le cours pröparatoire.

Branehes d'instruction, duree 18 jours.

Service interieur, connaissance du livret de service 6 heures.
Connaissance de l'arme, entretien de l'arme 6 »

Regles de tir, moyens de remödier aux derangements. — »

Ecole de soldat avec et sans fusil 10 »

Ecole de compagnie et de tirailleurs, exercices de
combat 15 »

Ecole de bataillon en ordre serrö et en colonnes de

compagnie 6 »
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Service de sürete, devoirs des patrouilles, des
sentinelles, etc., au service d'avant-postes et de sürete en
marche 13 heures.

Exercices de pionniers, constructions de cuisines, de
fosses de tirailleurs, ete 4 »

Exercices de combat sur le terrain 2 »

Exercices de tir 12 »

Hygiene 1 »

75 heures.

Jour d'entree: Organisation clans les cantonnements, ötablissement

des listes de chambrees, lecture des articles de guerre, des
ordres du jour. Installation des gardes de police, gardes de
cantonnements, gardes de casernes.

L'ecole de regiment aura lieu les 20 et 21 septembre ou avant,
lorsque le tir sera terminö.

B. Pendant les manceuvres combinöes.

23 septembre. Exercice de marche des regiments 5 et 6 cantonnes
ä Bulle et Fribourg, a\ ec service de sürete qui se decomposera de

la maniere suivante:

Begiment 5, corps Sud, lieut.-col. de Zurich.

aj Formation de rendez-vous en avant de Bulle sur la route de
Riaz.

b) Formation et döpart de l'avant-garde.
cj Formation du gros en colonne de marche.
dj Marche de 12 kilometres.

Regiment 6, corps Nord, lieut.-col. Agassiz.

Meme exercice que pour le rögiment 5, moins la longueur de la
marche ; ce rögiment choisira une position pres d'Ecuvillens et la
mettra en etat de defense ; ä cet effet, on reunira tous les pionniers
de la brigade et on les adjoindra ä ce regiment.

24 et 25 septembre. Manoeuvres de regiments ä double action,
d'apres l'idöe generale ci-apres :

Idee generale.

Une armee ayant penötrö en Suisse par notre frontiere de l'ouest,
marche sur Berne par la vallee de la Broye ; eile dötache ä Bomont
un corps de flanqueurs pour assurer son flanc droit ä la rive gauche
de la Sarine.

Ce corps, fort d'un rögiment d'infanterie, marche par Bulle dans
la direction de Fribourg ; il rencontre, entre Glane et Sarine, une
colonne detachee de l'armee föderale ou armöe du Nord, qui s'op-
pose ä sa marche.
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Execution.

Le 23 septembre, le corps du Sud quitte Bulle et marche sur
Fribourg, par la route de Riaz au Bry ; il prend position ä Farvagny et
Vuisternens devant Pont. Le corps du Nord quitte Fribourg et prend
ses cantonnements ä Posieux-Ecuvillens.

Le 24 septembre au malin, le regiment 5 reprend sa marche en

avant; il rencontre entre Glane et Sarine les avant-postes du
regiment 6, qu'il cherche ä rejeter sur Fribourg.

Le 24 septembre au soir, cantonnements du rögiment 6 ä Fribourg
ct ceux du rögiment 5 ä Magnedens-Ecuvillens.

Le 25 septembre, marche du rögiment 5 sur Fribourg, le 6° s'op-
posc ä sa marche.

Le 25 septembre au soir, cantonnements des rögiments 5 et 6 ä

Fribourg.
La journee du 24 septembre sera utilisee par le 5° regiment pour

un exercice de döploiement offensif du regiment partant dela colonne
de marche ; l'exercice se döcomposera en :

aj Formation de rendez-vous.
bj Formation el depart de l'avant-garde.
cj Formation du gros en colonne de marche.
dj Marche en avant et rencontre de la position ennemie.
e) Deploiement du rögiment pour l'attaque.
Ce möme jour le 6° regiment fait un exercice de combat döfensif

dans une position et retraite. II y aura probablement lieu de dis-
traire un bataillon de ce corps pour renforcer l'autre, ou bien l'on
pourra utiliser les pionniers et un bataillon pour couvrir la retraite
et pröparer uno position defensive prös de Cormanon pour le 25

septembre.
25 septembre. Corps Sud, 5mo regiment. Marche sur Fribourg par

Matran, et combat offensif pres de Cormanon. — Corps Nord, 6mo

regiment. Combat defensif avec mouvement offensif. Retraite sur
Fribourg.

Manceuvres de brigade de} 25-27 septembre contre le 10° regiment
d'infanterie.

Idee generale.

L'armöe du Sud s'etant emparee de Fribourg, continue son mouvement

sur Berne ; eile delache pendant sa marche sur Laupen, une
brigade isolee, avec armes speciales, pour flanquer sa droite dans la
direction de Schwarzenburg.

Un regiment d'infanterie avec armes speciales, cantonne ä
Schwarzenburg, a recu l'ordre d'opörer une reconnaissance sur Fribourg,
avec mission d'aeeepter le combat, afin de donner au corps du Nord
le temps de passer la Singine.
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Forces en presence:

Corps du Nord, 10° rögiment infanterie, lieutenant-colonel Scherz,
Escadron de cavalerie n° 7. Regiment d'artillerie n° 2, III8 division,
Ambulances nos 13 et 14. Signe distinetif: bände blanche au köpi.

Corps du Sud, 3° brigade infanterie, colonel Bonnard. Escadrons
de cavalerie nos 4 et 5. Regiments d'artillerie nos 1 et 2, IR division.
Ambulance n° 0. Compagnie d'administration n° 2.

Execution.

Le 25 septembre au soir, le corps du Nord, cantonnö ä Schwar-
zenburg, a pousse ses avant-postes jusqu'ä Heitenried et a passe la

Singine le 26 au matin.
Lc 26 septembre au matin, le corps du Sud sc met en marche dans

la direction de Schwarzenburg par la route de Tavel; il rencontre
entre Tavel et Mariahilf les eclaireurs du corps Nord, qui cherche
ä Farreter clans sa marche ; mais ce dernier cedant ä des forces
supörieures se retire, par un changement de front, sur Tüzishaus,
Flamatt et Neueneck, en prenant position ä cheval sur cette
nouvelle ligne.

Cantonnements du 26 au soir. Corps du Nord, entre la ligne ferree

et Heitenried.
Corps du Sud, entre Guin et Tavel.

Le 21 septembre au matin, le corps du Sud poursuit sa marche en
avant sur Berne, le corps du Nord cherche ä le repousser. Retraite
du corps du Sud sur Fribourg.

Cantonnements du 21 au soir. III0 brigade ä Fribourg et environ,

10° rögiment ä Berne et environs.

III. Juges de camp et Direction des manoeuvres.

Fonctionneront comme juges de camp :

M. le colonel de Salis, J., instrueteur d'arrondissement, presi¬
dent,

» colonel-brigadier de Cocatrix, commandant de la lro brigade
d'infanterie,

» colonel de Crousaz, instrueteur de lro classe,
0 lieut.-col. Gaulis, commandant du lor regiment d'infanterie,
» » Muret, » 2""' »

» » Furrer, instrueteur de lro classe.
Le commandant de la IIm0 Division, colonel-divisionnaire Lecomte,

fonetionnera coinme directeur des manoeuvres combinöes de
brigade et M. le lieut.-colonel d'ötat-major Favre comme sous-direc-
teur, avec M. le capitaine de la Harpe, Amedee, comme adjudant.
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Seront encore attachös ä la Direction des manceuvres : cleux
ordonnances dötachöes des 4° et 7° escadrons de dragons et trois
secretaires detaches des bataillons n0S 13, 17 et 28.

Le personnel de la Direction des manoeuvres et du Tribunal de

camp portera le brassard blanc comme signe distinetif.

IV. Corps d'instruction. — repartition du personnel
d'instruction

VB Regiment.

Colonel de Crousaz, Instrueteur I classe.
Bataillon 13, capilaine Bey, » II »

» 14, » Champion, » II ii

» 15, » Sunier, » II »

Pour le lir lor lieut. Boillot, » II »

Instrueteur trompetfes, Pernet, du 12 au 18 septembre.

VF Regiment.

Lieut.-Colone] Furrer, Instrueteur I classe.
Bataillon 10, major Jolissaint, >i II »

» 17, capitaine Schauer, » II »

» 18, lor lieut. Castan, » II »

Pour le tir capitaine Jeannerat, » 11 »

Instrueteur trompettes Pernet, du 18 au 24 septembre.
L'instructeur tambours sera dösignö par l'instructeur en chef.
Un officier supörieur du personnel d'instruction assistera au

rapport de brigade, il en sera de möme pour le rapport du regiment
öloigne du quartier general de la brigade.

V. Inspection.

L'inspection par le commandant dela 11° Division aura lieu le 28

septembre ä Fribourg. Y assisteront toutes les troupes de la IR
Division qui ont pris part aux manceuvres ct qui ne seront pas
dispensöes pour cause de mesures preparatoires de licenciement.

VI. Licenciement.

II aura lieu le 28 aprös-midi et le 29 septembre suivant ordres
speciaux ä chaque corps.
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